
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 39 (2002)

Heft: 1522

Artikel: Marché de l'électricité. Partie 2, Une régulation bien helvétique

Autor: Delley, Jean-Daniel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1008629

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1008629
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Une régulation bien helvétique
Le deuxième volet de notre série expose les caractéristiques

de la loi mise en votation au mois de septembre.
Si cette législation s'inscrit dans l'horizon européen,

elle établit une libéralisation prudente du marché.

Contrairement

à l'Alle¬

magne, qui a opté pour
un accès négocié des

fournisseurs d'électricité

au réseau (négociations entre
fournisseurs et distributeurs), la

Suisse a fait le choix d'une
régulation légale. En effet, la Loi sur
le marché de l'électricité (LME)
et son ordonnance d'application
(OME) fixent les règles du jeu.

Rappel : le marché concurrentiel

ne concerne que la fourniture

de courant et non les réseaux,

qui restent en situation

de monopole.
La loi impose donc

aux propriétaires
d'ouvrir leur réseau

aux fournisseurs
d'électricité, de

manière à ce que ces

derniers puissent
approvisionner directement

leurs clients.
Mais, pour que les

distributeurs et les

producteurs indigènes

procèdent aux

adaptations nécessaires, cette

ouverture se fera de manière

progressive :

L'ouverture est prévue dès

l'entrée en vigueur de la LME

pour les gros consommateurs

(consommation supérieure à

20 GWh) et pour les distributeurs

à raison de 20% de leurs

ventes aux clients captifs, soit

au plus tôt en juillet 2003.

Trois ans plus tard, les réseaux

sont ouverts aux clients dont
la consommation est
supérieure à 10 GWh et aux distri¬

buteurs à raison de 40% de

leurs ventes aux clients captifs.

Au bout de six ans, les réseaux

sont totalement ouverts.
Il faut noter que ce rythme est

plus lent que celui adopté par
l'Union européenne.

Contrôles des prestations
et des prix

Au niveau national, une société

unique sera en charge du

réseau à haute tension. Si le légis¬

lateur a choisi la

forme de droit privé,
il a néanmoins fixé
des cautèles : la

société doit rester sous

contrôle suisse et ses

statuts sont soumis à

l'approbation du
Conseil fédéral. La

société, devenue

nationale, a l'obligation
de se consacrer à

l'exploitation du

réseau de transport, à

l'exclusion de toute
activité de production et de

distribution.

Les cantons restent compétents

pour définir et attribuer les

zones de distribution. Les

entreprises concessionnaires ont
l'obligation de raccorder tous les

consommateurs finaux et les

producteurs d'électricité.

Pour que les distributeurs
n'abusent pas de leur situation
de monopole, la loi institue un
contrôle du prix de l'acheminement

qui, rappelons-le, représente

la plus grande partie du

coût final de l'électricité. Sur un
même réseau et pour un même

niveau de tension, l'acheminement

doit être facturé au même

prix. Ce prix résulte des coûts
effectifs du réseau (entretien et

frais financiers). Durant six ans,
les augmentations de tarifs sont
interdites de manière à protéger
les clients captifs. Les cantons et

la Confédération peuvent
prendre des mesures pour
atténuer des différences de coûts
d'acheminement trop importantes

entre les régions.
Une commission fédérale

d'arbitrage indépendante
surveille les prix d'acheminement
et l'accès au réseau.

Service universel
Dans le cadre de l'ouverture

du marché de l'électricité, la

LME garantit un service universel.

Elle impose également des

charges qui relèvent des

politiques de l'environnement, de

l'énergie et de l'emploi ainsi que
de la protection des consommateurs

:

Durant dix ans, l'acheminement

d'électricité - produite à

partir d'énergies renouvelables

dans de petites
centrales - est gratuit. Par ailleurs
le Conseil fédéral peut imposer

à la société nationale
l'utilisation d'une proportion
d'électricité d'origine
renouvelable.

Durant dix ans, délai
renouvelable une fois, la Confédération

consent des prêts aux
centrales hydroélectriques en

difficulté d'amortissement à

cause de l'ouverture du marché.

Le Conseil fédéral peut exiger
des producteurs qu'ils déclarent

le type de production et

la provenance du courant
électrique offert.

Enfin, le gouvernement peut
imposer aux entreprises de

production, de transport et
de distribution des mesures
de reconversion et de formation

professionnelle lors de

restructurations.
La LME, si elle libéralise le

marché de l'électricité, constitue

néanmoins un instrument de

régulation. Dans un prochain
article, nous évoquerons les

faiblesses de cette législation. jd

Magie fédérale

Un ancien exemplaire de

Info+, bulletin d'information

du Département fédéral

des finances, dessine le

triangle magique de la

politique budgétaire suisse:

imposition modérée, limitation

de l'endettement,
production efficace des prestations

livrées par l'Etat. Avec

la formule magique pour la

formation du Conseil fédéral,

c'est toute la puissance
de l'extraordinaire et de l'ir-
rationel qui triomphe.
Quand désignera-t-on le

Grand Magicien Chef de la

Confédération? dp

La LME, si elle

libéralise le

marché de

l'électricité,

constitue

néanmoins

un instrument

de régulation

de ce marché.
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